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STATUTS DATÉS ET SIGNÉS par les dirigeants 
et comportant leur nom, prénom et fonction 
au sein de l’association

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 
CONSTITUTIVE, signé par au moins un dirigeant, 
et comportant les nom et prénom du signataire

LISTE DES DIRIGEANTS mentionnant leur nom, 
profession, domicile et nationalité

POUVOIR au nom de LEGAL FORMALITES

Association Loi 1901

PIÈCES À FOURNIR


